Cas pratique
M. Flink souhaite installer un système de production d'énergie solaire afin de revendre l'électricité produite à la société EDF. Pour ce faire, il dépose une demande de permis de construire à la mairie de la commune de Saint-Paul. Cette demande de permis de construire a pour objet l'extension de la construction existante afin de la surélever pour apposer les capteurs solaires qui est la méthode de production choisie.

Par ailleurs, M. Flink a conclu avec EDF un contrat de raccordement lui permettant d'acheminer l'électricité produite jusqu'aux installations d'EDF. Ce contrat fait référence à un règlement émis par EDF le 7 novembre 2007, précisant que l'installation doit respecter la norme édictée par EDF et publiée le 2 octobre 2007, en matière de raccordement des éoliennes. EDF dispose en effet du pouvoir d’édicter de telles normes qui s’imposent à tous les producteurs d’électricité.
Le Premier adjoint au maire qui a obtenu par un arrêté en date du 8 novembre 2007, publié, délégation de signature pour l’ensemble des actes relevant de la compétence du maire rejette la demande de permis de construire par un arrêté notifié le 17 novembre.

Par ailleurs M. FLINK considère que les normes qui lui sont imposées par EDF sont bien trop strictes et inadaptées aux capteurs solaires. Il saisit EDF afin de demander l’inapplication de l’obligation d’homologation. EDF rejette sa demande arguant que la circulaire du ministre de l’énergie, signée le 21 octobre 2007 et notifiée à EDF, impose à toutes les sociétés productrices d’électricité le respect de la norme du 2 octobre 2007 sur les éoliennes.

Nous sommes le 5 janvier. 

En vous rappelant que le délai de recours contre les actes administratifs devant la juge administratif est de deux mois à compter de la date à laquelle ont été prises les mesures de publicité adéquates, Monsieur Flink qui est assez procédurier vous demande :
1. Si le rejet de sa demande de permis de construire est régulière et comment la contester.

2. S’il est possible et devant quel juge de contester le règlement de la société EDF.

3. S’il est possible et devant quel juge de contester la circulaire du ministre de l’énergie.
4. S’il est possible et devant quel juge de contester la décision d’EDF rejetant sa demande tendant à l’inapplication de l’obligation d’homologation.
INDICATIONS POUR LE CORRIGE
    Trois puces sont utilisées : la première introduit le rappel des normes juridiques applicables à une situation donnée et pour un problème juridique donné, la deuxième le rappel des faits de l’espèce et leur qualification juridique, la troisième la solution au problème juridique traité.

    En bleu, ce que vous étiez supposés dire ; en orange, ce que vous auriez pu ajouter (en faisant montre d’un certain zèle) ; en noir, mes remarques et indications ; en gras, les critères juridiques qui vous permettaient de construire une argumentation juridique digne de ce nom.
    Sauf nécessité absolue, il n’y aura pas d’autre corrigé présenté sous cette forme cette année. A vous d’en tirer parti pour les prochains cas pratiques.

1) Si le rejet de sa demande de permis de construire est régulière et comment la contester
    Le droit administratif ne connaît que deux voies permettant de contester un acte juridique : le recours administratif d’une part, le recours contentieux de l’autre. Il convient toutefois de préciser que si la question de la régularité (c’est-à-dire de la légalité) de l’acte contesté intervient dans un cas comme dans l’autre, celle de l’opportunité de cet acte ne peut être utilement envisagée que dans le cadre d’un recours administratif (mais elle ne sera pas traitée ici).
· Sur la possibilité de former un recours administratif
· « Toute décision administrative peut faire l’objet, dans le délai imparti pour l’introduction d’un recours contentieux, d’un recours gracieux ou hiérarchique qui interrompt le cours du dit délai » (CE Sect., 10 juillet 1964, Centre médico-pédagogique de Beaulieu)
.
Remarque : Il conviendrait, ensuite, de définir ce qu’est un recours administratif gracieux et ce qu’est un recours administratif hiérarchique. 
· En vertu de l’article 72 alinéa 3 de la Constitution du 4 octobre 1958 comme de l’article 34 de la loi n° 82-213, du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ou encore de l’article 2 des décrets n° 82-389 et 82-390, du 10 mai 1982, relatifs respectivement aux pouvoirs des commissaires de la République et à l’action des services et organismes publics de l’Etat dans les départements et aux pouvoirs des commissaires de la République et à l’action des services et organismes publics de l’Etat dans la région et aux décisions de l’Etat en matière d’investissement public, le préfet détient à l’égard des autorités administratives des collectivités locales décentralisées (ex. : le maire ; mais seulement lorsqu’il exerce une compétence au nom de la commune !) un pouvoir de contrôle – dit « administratif » et en réalité de tutelle – lui permettant de veiller au correct exercice de leurs compétences par ces autorités. Reste que l’autorité de tutelle ne détient que les pouvoirs dont elle a été expressément investie par les lois et règlements (CE, 17 janvier 1913, Congrégation des sœurs de Saint-Régis). Ces textes pourront ainsi permettre au préfet de suspendre, retirer, approuver, autoriser une telle décision et même, le cas échéant, d’user de son pouvoir de substitution d’action (en cas d’inaction des autorités administratives des collectivités locales décentralisées)
.
Remarque : Si l’urbanisme est une matière dans laquelle il arrive que le préfet puisse exercer un tel pouvoir de tutelle, aucun texte ne prévoit cette possibilité dans un cas comme celui qui occupe ici M. Flink.
· En l’espèce, [… il convenait ici de vérifier que le refus était bien une décision administrative (cf. infra), puis de vérifier si l’autorité administrative à l’origine de cette décision administrative avait un supérieur hiérarchique, ce qui conduisait à invoquer l’article L. 422-1 du Code de l’urbanisme :
    « L’autorité compétente pour délivrer le permis de construire, d’aménager ou de démolir et pour se prononcer sur un projet faisant l’objet d’une déclaration préalable est :

a) Le maire, au nom de la commune, dans les communes qui se sont dotées d’un plan local d’urbanisme ou d’un document d’urbanisme en tenant lieu, ainsi que, lorsque le conseil municipal l’a décidé, dans les communes qui se sont dotées d’une carte communale ; lorsque le transfert de compétence à la commune est intervenu, ce transfert est définitif ;

b) Le préfet ou le maire au nom de l’Etat dans les autres communes. […] » …]
· Il en résulte que […]
Remarque : L’énoncé ne permettait pas de déterminer s’il convenait, dans le cas de M. Flink, d’appliquer le paragraphe a) ou le paragraphe b). Il fallait alors traiter des deux possibilités, en précisant que dans le premier cas seul un recours gracieux était possible (devant le maire concerné) – le maire n’ayant pas de supérieur hiérarchique au sein de sa commune – tandis que dans le second un recours hiérarchique était en outre possible (devant le préfet du département dans le ressort duquel se trouvait la commune concernée).

· Sur la possibilité de former un recours contentieux

· Etude de la compétence juridictionnelle
ORDRE JURIDICTIONNEL DONT RELEVE LA JURIDICTION COMPETENTE

· En vertu du principe fondamental reconnu par les lois de la République dégagé par le Conseil constitutionnel le 23 janvier 1987 (décision n° 86-224 DC) : « relève en dernier ressort de la compétence de la juridiction administrative l’annulation ou la réformation des décisions prises, dans l’exercice des prérogatives de puissance publique, par les autorités exerçant le pouvoir exécutif, leurs agents, les collectivités territoriales de la République ou les organismes publics placés sous leur autorité ou leur contrôle » ; étant par ailleurs précisé qu’une décision administrative ne peut être portée que par un acte administratif unilatéral.
Remarque : le Conseil constitutionnel confond ici « acte » et « décision », méconnaissant ainsi la distinction que font les juridictions administratives entre la question de la compétence juridictionnelle et celle de la recevabilité des recours formés devant elles. On pouvait alors prévenir le correcteur qu’on se contenterait ici de vérifier la présence d’un acte administratif unilatéral, pour examiner son caractère décisoire au stade de l’examen de la recevabilité d’un recours contentieux.
· Or, dès lors qu’ils émanent de personnes morales de droit public (de leurs organes ou de leurs agents), les actes unilatéraux sont qualifiées d’actes administratifs unilatéraux, à l’exception de ceux qui ont un caractère individuel et qui sont en outre relatifs à la gestion du domaine privé (ex. : CE, 23 juillet 1931, Dame Grand d’Esnon) ou à la gestion d’une mission de service public à caractère industriel et commercial (ex. : CE, 18 décembre 1957, Commune de Golbey) ou encore de ceux qui répondent à la définition des actes de gouvernement (CE, 19 février 1875, Prince Napoléon).
· En l’espèce, M. Flink souhaite obtenir un permis de construire. On verra plus tard (au stade de l’examen de la recevabilité d’un recours contentieux) qu’il ne peut cependant demander aux juridictions administratives, à les supposer compétentes, que l’annulation du refus qu’il conteste et non sa réformation. Le refus de la demande de permis de construire qu’il a déposée ne résulte, quant à lui, que de la volonté d’une seule personne juridique (la commune de Saint-Paul) ; il est donc bien porté par un acte unilatéral. Les communes sont des personnes morales de droit public (remarque : étrangement, cela n’est précisé explicitement dans aucun texte juridique en droit français). Par ailleurs, ce refus a pour destinataire une personne désignée par son nom (M. Flink), ce qui implique qu’il est porté par un acte à caractère individuel (remarque : en réalité, ce critère de distinction entre acte à caractère individuel et acte à caractère réglementaire n’a pas été expressément reconnu par la jurisprudence ; celle-ci l’écarte même dans différentes hypothèses [cf. infra]). Cependant, ce refus n’est pas relatif à la gestion du domaine privé ou à celle d’un service public à caractère industriel et commercial. Il ne concerne ni les relations du pouvoir exécutif avec le pouvoir législatif, ni celles du pouvoir exécutif avec le Conseil constitutionnel, ni celles entre les deux responsables de l’exécutif national, ni plus que les négociations ou l’exécution des accords internationaux par les membres de l’exécutif national.
· Il en résulte que la juridiction compétente pour statuer sur le litige opposant M. Flink à la commune de Saint-Paul (et pas au maire ! ou, pire, à son premier adjoint !) est une juridiction administrative.

TYPE DE LA JURIDICTION COMPETENTE
· En vertu de l’article L. 211-1 du CJA, « les tribunaux administratifs sont, en premier ressort et sous réserve des compétences attribuées au Conseil d’Etat, juges de droit commun du contentieux administratif »
.

· En l’espèce, il n’y a pas lieu de déroger aux dispositions de l’article L. 211-1 du CJA.

· Il en résulte que la juridiction compétente pour statuer sur le litige opposant M. Flink à la commune de Saint-Paul est un tribunal administratif.

JURIDICTION TERRITORIALEMENT COMPETENTE

· En vertu de l’article R. 312-1 du CJA, « lorsqu’il n’en est pas disposé autrement par les dispositions de la section II du présent chapitre ou par un texte spécial, le tribunal administratif territorialement compétent est celui dans le ressort duquel a légalement son siège l’autorité qui, soit en vertu de son pouvoir propre, soit par délégation, a pris la décision attaquée ou a signé le contrat litigieux ».

· En l’espèce, il n’y a pas lieu de déroger aux dispositions de l’article R. 312-1 du CJA.

· Il en résulte que la juridiction compétente pour statuer sur le litige opposant M. Flink à la commune de Saint-Paul est le tribunal administratif dans le ressort duquel se trouve l’hôtel de ville de la commune de Saint-Paul.
· Etude de la recevabilité d’un recours contentieux (recours pour excès de pouvoir)
    M. Flink ne cherche pas à faire simplement apprécier par le juge la légalité du refus pris par le premier adjoint du maire de la commune de Saint-Paul au nom de celui-ci, ni plus qu’à faire interpréter par le juge ce refus ; un recours en appréciation de légalité ou un recours en interprétation ne semblent donc pas pertinents. M. Flink ne cherche pas non plus à obtenir réparation d’un préjudice que cette décision de refus lui aurait causé ; un recours en réparation n’est donc pas plus pertinent. En revanche, M. Flink souhaiterait sans doute que le juge réforme le refus qu’il conteste devant lui. Mais les recours en réformation ne sont prévus que dans des cas limitativement énumérés par des textes législatifs (contentieux fiscal, électoral, des établissements dangereux, incommodes et insalubres, des sanctions infligées par des autorités administratives) et qui ne concernent pas la situation de M. Flink. Il ne lui reste donc plus que la possibilité de former, même sans texte, un recours pour excès de pouvoir. Le juge saisi pourra ainsi annuler le refus, voire même enjoindre à l’autorité administrative compétente, le cas échéant sous astreinte, de prendre une nouvelle décision dans un sens déterminé (loi n° 95-125, du 8 février 1995, relative à l’organisation des juridictions et à la procédure civile, pénale et administrative).
CONDITIONS RATIONE MATERIAE ET RATIONE TEMPORIS
· En vertu de l’article R. 421-1 du CJA, « sauf en matière de travaux publics, la juridiction ne peut être saisie que par voie de recours formé contre une décision, et ce, dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication de la décision attaquée »
. La jurisprudence précise que seuls les recours dirigés contre des décisions administratives faisant grief seront jugés recevables (CE Ass., 17 février 1995, Hardouin et Marie ; CE Sect., 18 décembre 2002, Duvignères).

· Le caractère impératif du refus de la demande de permis de construire déposée par M. Flink ne fait aucun doute : un obstacle sérieux est posé à la satisfaction du désir de ce dernier. L’atteinte à la situation juridique de M. Flink est également manifeste : c’est son droit de propriété et plus particulièrement son droit d’user de son bien, voire d’en récolter les fruits qui est ainsi limité. Il s’ensuit, d’ailleurs une atteinte à sa situation matérielle, puisqu’on l’empêche ainsi (même si ce n’est pas de manière absolue) de revendre à EDF une partie de l’électricité qui aurait produite au moyen des capteurs solaires qu’il avait l’intention d’installer.
· Il en résulte que, à condition de déposer son recours au greffe de la juridiction compétente avant le 18 janvier, 24h00, M. Flink ne risquera pas de voir ce recours rejeté en raison d’une irrecevabilité tenant au non-respect des délais de recours contentieux ou de la règle de la décision préalable.

CONDITION RATIONE PERSONAE

· Pour que son recours pour excès de pouvoir soit jugé recevable, le requérant doit, en outre, faire la preuve d’un intérêt à agir réel (CE, 20 juin 1990, Souibgui) et suffisant, c’est-à-dire à la fois actuel (CE, 11 mars 1903, Lot), légitime (CE Sect., 27 février 1985, SA grands Travaux et Constructions immobilières), personnel et directement lésé par la décision administrative attaquée (CE, 25 avril 1934, Ligue nationale contre l’alcoolisme).
· En l’espèce, […].

· Il en résulte que […].

· Etude du bien-fondé du recours
· Les juridictions administratives apprécient la légalité des décisions administratives déférées à leur censure à partir de l’examen de vices affectant soit la légalité externe de ces décisions (vice d’incompétence, vice de forme, vice de procédure), soit leur légalité interne (erreur de fait, erreur de droit, erreur dans la qualification juridique des faits, détournement de pouvoir).
· En l’espèce, l’illégalité de la décision de refus contestée par M. Flink peut tenir, en premier lieu, au fait que l’acte décidant la délégation n’a pas été publié (CE, 2 décembre 1995, Société Bordeaux Monde export). L’énoncé ne précise pas, toutefois, si l’arrêté par lequel le maire de la commune de Saint-Paul a, le 8 novembre 2007, délégué sa signature à son premier adjoint, a été publié ou non et si, dès lors, les décisions de ce dernier sont entachées d’un vice de procédure.

Reste toutefois, éventuellement, la possibilité d’exciper de l’illégalité de cette délégation de signature pour obtenir l’annulation (pour vice d’incompétence) de la décision de refus, prise sur son fondement.
POSSIBILITE D’EXCIPER DE L’ILLEGALITE DE LA DELEGATION DE SIGNATURE
· A l’égard des décisions réglementaires, l’exception d’illégalité est en principe perpétuelle (CE, 29 mai 1908, Poulin). Encore ce moyen ne peut-il être accueilli que dans la mesure où la décision dont l’annulation est demandée constitue une mesure d’application de celle dont l’illégalité est invoquée par voie d’exception et où sa légalité est subordonnée à celle du premier texte (CE Sect., 19 février 1967, Société des Etablissements Petitjean). Au contraire, l’exception tirée de l’illégalité d’une décision non réglementaire devenue définitive (faute d’avoir fait l’objet d’un recours en temps utile par son destinataire ou par un tiers) est, en principe, irrecevable (CE, 17 décembre 1997, Préfet de l’Isère c/ Arfaoui). Mais l’exception tirée de l’illégalité d’une décision non réglementaire non encore devenue définitive est bien, elle, recevable (CE, 28 juillet 2000, Jessua).
· En l’espèce, la décision qui devrait être attaquée par la voie de l’exception est la délégation de signature consentie par le maire à son premier adjoint. Or, les délégations de signature, bien qu’investissant d’une compétence une personne nommément désignée, sont qualifiées de décisions réglementaires (CE, 29 juin 1990, de Marin).

· Il en résulte que […].

LEGALITE DE LA DELEGATION DE SIGNATURE
· Une délégation de compétence n’est régulière qu’à trois conditions. Elle doit, tout d’abord, être autorisée par un texte (CE, 25 février 1949, Roncin). Elle doit, ensuite, être explicite – de façon qu’il n’y ait doute ni sur son existence, si sur l’identité du délégataire (CE, 8 février 1950, Chauvel
) – et faite avec une « précision suffisante » quant à l’étendue des compétences déléguées (CE Sect., 28 février 1964, FEN). Elle doit, enfin, ne pas être totale (article 21 C., article L. 2122-18 du CGCT et CE Ass., 13 mai 1949, Couvrat).
· En l’espèce, […].

· Il en résulte que […].
Question subsidiaire : Quelle aurait été la conséquence du silence gardé par le Premier adjoint à la demande de permis de construire.

· En vertu de l’article R. 421-2 du CJA :

    « Sauf disposition législative ou réglementaire contraire, le silence gardé pendant plus de deux mois sur une réclamation par l’autorité compétente vaut décision de rejet.
    Les intéressés disposent, pour se pourvoir contre cette décision implicite, d’un délai de deux mois à compter du jour de l’expiration de la période mentionnée au premier alinéa. »

Mais, en vertu de l’article R. 424-1 du Code de l’urbanisme :

    « A défaut de notification d’une décision expresse dans le délai d’instruction déterminé comme il est dit à la section IV du chapitre III ci-dessus
, le silence gardé par l’autorité compétente vaut, selon les cas :

a) Décision de non-opposition à la déclaration préalable ;

b) Permis de construire, permis d’aménager ou permis de démolir tacite. »
· Dans l’hypothèse qui nous est soumise, […].

· Il en résulte que […].
2) S’il est possible et devant quel juge de contester le règlement de la société EDF
· Sur la possibilité de former un recours contentieux

· Etude de la compétence juridictionnelle

ORDRE JURIDICTIONNEL DONT RELEVE LA JURIDICTION COMPETENTE

· En vertu du principe de séparation des autorités administratives et judiciaires (article 13 de la loi des 16-24 août 1790), les juridictions administratives sont compétentes pour statuer sur les litiges concernant un acte administratif unilatéral, y compris lorsque ce dernier a été pris par une personne de droit privé (CE Ass., 31 juillet 1942, Monpeurt)
. Les actes unilatéraux des personnes privées en charge d’une mission de service public à caractère industriel et commercial, notamment, seront qualifiés d’actes administratifs unilatéraux lorsqu’ils auront un caractère réglementaire et auront été pris pour l’organisation de cette mission (TC, 15 janvier 1968, Epoux Barbier).
· En l’espèce, l’acte contesté émane d’EDF. Or, la nature de cette structure est explicitée à l’article 24 de la loi n° 2004-803, du 9 août 2004, relative au service public de l’énergie et du gaz et aux entreprises électriques et gazières :
    « Electricité de France et Gaz de France sont transformés en sociétés dont l’Etat détient plus de 70 % du capital. Sauf dispositions législatives contraires, elles sont régies par les lois applicables aux sociétés anonymes. »

Il ne fait ainsi aucun doute qu’EDF est une société régie en principe par les règles applicables aux sociétés anonymes, c’est-à-dire une personne morale de droit privé.

Reste à savoir si l’acte contesté est ou non un acte administratif unilatéral, ce qui doit nous conduire à déterminer successivement si la société EDF est en charge d’une mission de service public [on s’attendez, bien sûr, à ce que vous fassiez application ici de la jurisprudence Ville de Melun
, mais vous auriez pu vous apercevoir que la loi n° 46-628, du 8 avril 1946, sur la nationale de l’électricité et du gaz
 comme la loi n° 2004-803, du 9 août 2004, relative au service public de l’électricité et du gaz et aux entreprises électriques et gazières, reconnaissaient explicitement qu’EDF était en charge d’une mission de service public], si cette mission a un caractère industriel et commercial [vous deviez, cette fois, faire application de la jurisprudence U.S.I.A.
], si le « règlement » contesté a un caractère unilatéral, s’il a en outre un caractère réglementaire et enfin s’il a été pris pour l’organisation de la mission de service public à caractère industriel et commercial dont est éventuellement en charge cette société. […]
· Il en résulte que […].

TYPE DE LA JURIDICTION COMPETENTE
· En vertu de l’article L. 211-1 du CJA, « les tribunaux administratifs sont, en premier ressort et sous réserve des compétences attribuées au Conseil d’Etat, juges de droit commun du contentieux administratif »
.
Mais en vertu de l’article de l’article R. 311-1 du CJA, « le Conseil d’Etat est compétent pour connaître en premier et dernier ressort : […] 5° des recours dirigés contre les actes administratifs dont le champ d’application s’étend au-delà du ressort d’un seul tribunal administratif […] ».
Remarque : Une norme de valeur réglementaire ne peut déroger à une norme de valeur législative, à moins qu’elle ait été prise en application d’une autre norme de valeur législative. Or, l’article L. 311-1 du CJA dispose que « les tribunaux administratifs sont, en premier ressort, juges de droit commun du contentieux administratif, sous réserve des compétences que l’objet du litige ou l’intérêt d’une bonne administration de la justice conduisent à attribuer au Conseil d’Etat ».
· En l’espèce, le règlement de la société EDF contesté a vocation à s’appliquer sur l’ensemble du territoire national, soit évidemment au-delà du ressort d’un seul tribunal administratif.

· Il en résulte que la juridiction compétente pour statuer sur le litige opposant M. Flink à la société EDF s’agissant de ce règlement est le Conseil d’Etat.
Remarque : Il est bien entendu absurde, arrivé à ce point, d’envisager de préciser quelle est la juridiction territorialement compétente…
· Etude de la recevabilité d’un recours contentieux (recours pour excès de pouvoir)
[… Il fallait reprendre ici la démarche suivie pour la question n° 1 …]
3) S’il est possible et devant quel juge de contester la circulaire du ministre de l’énergie
[…]
4) S’il est possible et devant quel juge de contester la décision d’EDF rejetant sa demande tendant à l’inapplication de l’obligation d’homologation
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� On pouvait également se fonder sur la jurisprudence Quéralt (CE Sect., 30 juin 1950), qui éleva au rang de principe général du droit le droit, pour les administrés, d’exercer un recours hiérarchique contre toute décision d’une autorité administrative subordonnée ; un principe qui, interprété a fortiori, permet d’envisager également un recours gracieux contre ces mêmes décisions.


� En revanche, l’autorité de tutelle ne peut ni donner d’instruction aux autorités administratives des collectivités locales décentralisées, ni réformer leurs décisions (CE 9 janvier 1959, Chambre syndicale nationale des entreprises de boulangerie).


Sur le pouvoir de substitution d’action, voir notamment le Rapport sur l’audit du contrôle de légalité du contrôle budgétaire et du pouvoir de substitution, remis au Gouvernement en juillet 2003 (�HYPERLINK "http://www.ladocumentationfrancaise.fr/rapports-publics/034000659/index.shtml"�http://www.ladocumentationfrancaise.fr/rapports-publics/034000659/index.shtml�).


� Largement redondant, l’article L. 311-1 du CJA dispose que « les tribunaux administratifs sont, en premier ressort, juges de droit commun du contentieux administratif, sous réserve des compétences que l’objet du litige ou l’intérêt d’une bonne administration de la justice conduisent à attribuer au Conseil d’Etat ».


� Cet article pose une norme plus précise (à un double titre) que celle posée la jurisprudence Dame Lamotte (CE, 17 février 1950 : le recours pour excès de pouvoir est « ouvert même sans texte contre tout acte administratif » car il « a pour effet d’assurer, conformément aux principes généraux du droit, le respect de la légalité ») ; mais en même temps une norme dont la valeur est inférieure à celle de ladite norme jurisprudentielle.


Les délais en matière administrative sont des délais francs (CE, 29 mai 1987, Cne de Goult) : le délai commence à courir le lendemain du jour où l’acte a été publié ou notifié pour expirer le lendemain du jour de son échéance à minuit. Par ailleurs, les délais se calculent de quantième en quantième (à défaut de quantième identique, le délai expire le dernier jour du mois). Enfin, si le délai expire un jour férié, un samedi ou un dimanche, il est reporté au premier jour ouvrable qui suit (CE Ass., 20 mai 1955, Debu-Bridel, faisant ainsi application de dispositions apparaissant aujourd’hui à l’article 642 al. 2 du Code de procédure civile).


    Exemple : si une décision est publiée ou notifiée le 1er janvier, le délai commence à courir le 2 janvier à 0 heure pour expirer le 2 mars à 24 heures.


    La notification concerne essentiellement les décisions à caractère individuel (elle s’effectue le plus souvent par lettre recommandée avec AR adressée au destinataire de la décision ou à son mandataire), la publication les décisions à caractère réglementaire (publication au JO, publication dans un recueil administratif ou encore affichage en un lieu ouvert au public, selon le type d’acte juridique et conformément à ce que prévoient les textes). Certaines décisions à caractère individuel doivent être à la fois notifiées et publiées ; la publication fait alors courir les délais de recours à l’égard des tiers (CE, 8 juin 1951, Syndicat des employés de la préfecture d’Alger) mais seule sa notification déclenche le délai de recours à l’égard de l’intéressé. En ce qui concerne les permis de construire, ils doivent être affichés en mairie et sur le terrain pendant une période continue de deux mois. En vertu des dispositions de l’article R. 490-7 du Code de l’urbanisme, le délai de recours contentieux à l’encontre d’un permis de construire court, à l’égard des tiers, à compter de la plus tardive des deux dates d’affichage.


� Le juge fait ici application de principes généraux du droit.


� L’article R. 423-19 du Code de l’urbanisme pose qu’en principe le « délai d’instruction court à compter de la réception en mairie d’un dossier complet, tandis que l’article R. 423-3 de ce même code prévoit que le « délai d’instruction de droit commun est de : a) Un mois pour les déclarations préalables ; b) Deux mois pour les demandes de permis de démolir et pour les demandes de permis de construire portant sur une maison individuelle, au sens du titre III du livre II du code de la construction et de l’habitation, ou ses annexes ; c) Trois mois pour les autres demandes de permis de construire et pour les demandes de permis d’aménager ».


� Si le principe fondamental reconnu par les lois de la République dégagé par le Conseil constitutionnel le 23 janvier 1987 (décision n° 86-224 DC) n’est pas retenu ici, c’est qu’il ne vise que les personnes morales de droit public (ainsi que leurs organes et leurs agents).


� CE, 20 juillet 1990, confirmé par TC, 25 mars 1996, Préfet de la Gironde.


� Dont l’article 2 dispose que :


    « La gestion des entreprises nationalisées d’électricité est confiée à un établissement public national de caractère industriel et commercial dénommé "Electricité de France (E.D.F.), Service national".


    Il comporte au moins six secteurs destinés à étudier, réaliser et exploiter sous sa direction, les moyens de production d’électricité. Une loi, qui sera votée avant le 31 mars 1947, déterminera le statut de ces secteurs et la nature de leur autonomie.


    La gestion de la distribution de l’électricité est confiée à des établissements publics de caractère industriel et commercial dénommés « Electricité de France, Service de distribution » suivi du nom géographique correspondant.


    Jusqu’à la mise en place effective des services de distribution, la prise en charge et le fonctionnement du service public de distribution sont assurés par le service national ».


� CE Ass., 16 novembre 1956, Union syndicale des industries aéronautiques. A noter qu’ avant d’être transformée en société anonyme, EDF se voyait reconnaître par la loi la qualité d’EPIC ; une qualification dont on sait cependant qu’elle n’exclut pas que l’établissement public concerné puisse exercer, y compris à titre principal, une mission de service public à caractère administratif.


� Largement redondant, l’article L. 311-1 du CJA dispose que « les tribunaux administratifs sont, en premier ressort, juges de droit commun du contentieux administratif, sous réserve des compétences que l’objet du litige ou l’intérêt d’une bonne administration de la justice conduisent à attribuer au Conseil d’Etat ».





